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ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES 

DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR) 
EN DATE A GENEVE DU 30 SEPTEMBRE 1957 

TEXTE REVISE DES ANNEXES A ET B 
TELLES QU'AMENDEES ET RECTIFIEES A LA DATE DU 31 JUILLET 1982 

Le Secretaire general de 1'Organisation des'Nations Unies, 
£ • agissant en sa qualite de depositaire, communique : 

• On trouvera ci-joint deux exemplaires, en langues anglaise et 
frangaise, du texte revise des annexes A et B de l'Accord susmentionne 
telles qu'amendees et rectifiees : 

r . . . . . - - Volume I. (annexe A) 
k — Volume II (Appendices a l'annexe A) -

— Volume III (annexe B) 
Le texte revise, etabli par la Division des .transports de la 

Commission economique pour 1'Europe, comprend tous les amendements 
J et toutes les rectifications en vigueur a la date du 30 juillet 1982. 

' Le 16 fevrier 1983 
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A l'attention des services des traites des ministeres des affaires 
etrangeres et des organisations internationales interessees 


